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Résumé 
 
 

La discrétion est une notion qui imprègne de façon significative les rapports qui existent 
entre les organisations internationales et leur personnel. L'unilatéralité décisionnelle de 
l'administration en matière de gestion de son personnel est la marque du pouvoir qu'elle 
détient au sein des organisations internationales. Justifié par la nécessité de s'adapter 
perpétuellement aux évolutions politiques, financières et économiques, ce pouvoir 
exorbitant – parce qu'étendu – est la manifestation de la primauté des intérêts de ces 
dernières sur tout autre. Mais ce pouvoir s'exerce sur des individus employés pour les 
besoins des organisations internationales et qui, du fait de la théorie des privilèges et 
immunités, ne sont pas protégés par le droit international. Les agents internationaux sont 
soumis au droit administratif interne des organisations internationales. Certes, en tant 
qu'employés, ils disposent statutairement du droit de s'associer mais l'équilibre des forces 
entre le personnel et l'administration des organisations internationales semble fragile dans 
la mesure où, face aux pouvoirs considérables de cette dernière dans la gestion de son 
personnel, le premier ne dispose que des droits formels de se réunir et d'être consulté. 
Privés de pouvoir décisionnel partagé, les droits du personnel se résument à une 
reconnaissance statutaire tronquée du droit d'association, créant une logique 
organisationnelle déséquilibrée entre discrétion et droit.     
 
La Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au Travail du 18 
juin 1998, approfondit une volonté internationale affirmée de promouvoir et de protéger 
les droits fondamentaux des travailleurs, notamment "la liberté d’association et la 
reconnaissance effective du droit de négociation collective". Elle marque le consensus 
grandissant qui se fait jour dans la communauté internationale autour de la notion de 
droits humains fondamentaux, notamment au travail. Elle révèle que se construit 
progressivement une conscience juridique internationale des États qui, il va sans dire, ne 
peut être occultée dans le droit de la fonction publique internationale.   
 
La solennité du texte déclaratif, l'universalité des principes et des droits que rappelle la 
Déclaration, le nombre plus que  significatif des membres de l'OIT, amènent à une 
réflexion sur sa fonction dans l'établissement de la règle de droit et, par voie de 
conséquence, sur son application inéluctable aux relations professionnelles extra-
étatiques : celles existant au sein des organisations internationales. Cela, notamment, en 
matière de droit d'association et de reconnaissance effective du droit de négociation 
collective, dont les autorités administratives des organisations internationales ne peuvent, 
aujourd'hui, plus faire l'économie. 
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